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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 JANVIER 2012

Affiché en vertu de l'article L2121-10
du Code Général des Collectivités Territoriales

• Procès verbal du conseil municipal du 16 décembre 2011 [unanimité]
Le conseil municipal a approuvé le procès verbal de la réunion du 16 décembre 2011.

AFFAIRES GENERALES

• Décisions du Maire prises par délégation du conseil municipal
Le conseil municipal a pris acte des décisions prises par Monsieur le Maire par délégation du conseil municipal.

• Vœu « droits de plantation » [23 voix pour]
Le conseil municipal a demandé au gouvernement et au Chef de l'Etat de poursuivre leurs efforts et de convaincre les
quelques Etats membres nécessaires à la formation d'une majorité qualifiée. Il a également invité le Conseil des
Ministres de l'agriculture à acter formellement ensuite les positions et demandé à la Commission d'entendre la position
portée par la quasi-totalité des pays producteurs et de faire une nouvelle proposition législative. Il a enfin appelle le
Parlement européen à user de ses nouveaux pouvoirs et à prendre toutes les initiatives législatives et politiques utiles
pour faire aboutir ce dossier au plus vite et invité les autres élus et les collectivités locales à s'associer à cette
démarche et à intervenir par tous les moyens utiles auprès du gouvernement pour les convaincre de la nécessité
d'aboutir sur ce dossier.

• Convention de servitudes - parcelle AP667 [unanimité]
Le conseil municipal a autorisé, à titre gratuit, la constitution de la servitude ci-dessus sur la parcelle AP n°667 au profit
d'E.R.D.F. et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces nécessaires à la mise en place de
cette servitude.

FINANCES

• Rapport annuel sur les marchés publics - 2011
Le conseil municipal a pris acte de ce rapport sur les marchés publics conclus en 2011.

• Formation des élus en 2011 - information
Le conseil municipal a pris acte d'une communication relative à la formation des élus locaux au titre de l'année 2011.

• Bilan foncier 2011
Le conseil municipal a pris acte des transactions foncières régularisées au cours de l'année 2011.

• Investissements communaux 2011 - demande de subventions [unanimité]
Le conseil municipal a autorisé de manière générale Monsieur le Maire à dresser, par voie d'arrêté, les plans de
financement nécessaires à la constitution des dossiers de demande de subventions auprès des services du Conseil
Général, du Conseil Régional, de l'Etat (notamment au titre de la D.E.T.R.) et de divers autres organismes dont la
Caisse d'Allocations Familiales, pour tous les projets inscrits au budget, et plus particulièrement, pour l'acquisition
d'équipements pour le Centre Municipal Jeunesse, le Relais assistantes maternelles et le multiaccueil, l'acquisition de
véhicules propres et la construction d'un centre de loisirs.

TRAVAUX

. Plan vélo - définition des axes prioritaires [unanimité]
Le conseil municipal a approuvé le plan vélo et formulé le vœu que la mise en œuvre des plans vélos communaux
fassent l'objet d'une réelle priorité financière dans le budget communautaire et que la majeure partie de ces plans soit,
dans chaque commune, réalisée avant 2014.

. Parc de la Grillonnais - marchés de travaux - avenants [unanimité]
Le conseil municipal a approuvé la passation de l'avenant n°1 avec l'entreprise AUBRON MECHINEAU et de passer
ainsi le montant du lot de 88 658,00 € HT à 120 618,00 € HT soit une augmentation de 36,05 %, approuvé la passation
de l'avenant n°1 avec ENTREPRISE NOUVELLE DE PAYSAGE et de passer ainsi le montant du lot de
129 721,65 € HT à 123 791,65 € HT soit une diminution de 4,57%, autorisé Monsieur le Maire à signer ces avenants
ainsi que tous documents nécessaires à l'exécution de la présente décision.

ENVIRONNEMENT

. Charte de partenariat avec Nantes Métropole relative à l'inventaire des zones humides [unanimité]
Le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer avec Nantes Métropole la charte de partenariat relative à la
réalisation des inventaires des zones humides et des cours d'eau.

• Liaison cyclable en bordure de Divatte par le Conseil Général - approbation du principe [unanimité]
Le conseil municipal a approuvé le principe de d'aménagement par le conseil général de Loire-Atlantique de la butée
de pied de la Divatte afin de créer une liaison cyclable de Basse-Goulaine à la Chapelle-Basse-Mer.
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PERSONNEL

• Tableau des effectifs - modification [unanimité]
Le conseil municipal a approuvé la transformation d'un poste d'adjoint technique de 2ème classe en poste d'adjoint
administratif de 2eme classe, dit que cette transformation prend effet au 1er janvier 2012 et que le tableau des effectifs
est modifié en conséquence.

xxxxxxxxxxxxxx

QUESTIONS ORALES

Ont été évoquées lors des questions orales, les principaux éléments marquant pour 2011 des actions du syndicat
Loire-et-Goulaine, de la SEMITAN et du syndicat mixte du SCoT et du pays du vignoble nantais. Il a également
discuté de la réfection des voies de Vallées suite aux travaux de la SADE, des conditions des animations au repas des
anciens et des articles du dépliant édité et distribué par l'association « démocratie et citoyenneté » relatifs à la croix du
cimetière paysager, aux créneaux pour le futur centre aquatique, au budget du CCAS et au budget communal et de la
pose par Orange d'une nouvelle antenne relais ne nécessitant aucune autorisation au Clos Caffin. Il a enfin été
indiqué que le conseil municipal initialement prévu le 6 avril était reporté au 20 avril, que la petite salle Paul Bouin
serait mise gracieusement à disposition, une fois et sur demande, pour chaque groupe politique présentant un
candidat à la députation dans la ioeme circonscription.

Affiché le 30 ja

Le Maire,,
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